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espagnol a, en ce

4. Il n'est r-as r,oinf' cortDin que los f::.its é'c.ablis p~ la. do'CUl:lelI

tc.tion au.,,; nains du Cor.dté ne sDouraient tltre cl'nsidôrés COJ:Jr.1e

résolution de la prer1ière ~ss~.lblée Générale de Londres, '~elle

sail de Sécurité et la déc~ation COl'Juune des Etats-Unis, du Roya'w;iil~

Uni et de la .Franco en cbte du 4 J:ll).1"s 1946.

les faits et ensuite d'aI~liquer a-ces faits les règles

Corxité a abordé sa tache c.vcc le fome I.iI'Opos tout d'abord à 'ét:"-bJLll'

gneuents parvenus de toutes les sourC'3S et c'est en réponse il. cet

de fournir tous renseign~nts utiles et n. la suite égalCIlent

qui leur avaient été posées ~ur des points ,l:Tocis que le so'us'-CI:u:J:iLtll

appel général que le gcuverneuent républicain

des Nations Unios à le. S\ti.t e de la der.;ande qui leur avait été adlreflsliil

Il fondé son ,6tude dos faits de la cause. Il avait été publiquer.leIIt

l -Ii'lTRODUCTION

-2~

annoncé que le Cor.d.té accueiller~.it lW0C l'ocon.'13,issance les rensci-

sent1!1lt un intél'Ot cssentiel1cr.'.cnt:. ~oc:11 cu purcoen!:. eSp'lghol. ce

qu'on reprocho au rét;ir.le franquiste, c'est qu'il œnnce le =:ull'''~W

de 1:::. paix ot de la s6curit6 internationo.los ct qu'il provoque un
, . ' ,

do~accord ontre nations. Los allégations visant ce régime portent

sur des rdts qui dopassent lorgf3f.!ent le dollltlino inMrieur ct qui

int6resscnt lI) r.1cinticn do la l'Di.,,; ct de la sécurité in1~ernaj~ic!na:los

ainsi quo le bon f' onotionllCJ:'.cnt do l' C'rganisation dos Nations Unios

qui le concerne, pr6senté U!"le doc\u.lentation considérable. Le

3. On no snurDi.t contester que la situation règnnnt en Espagne

sente un intér~t international. Cola est suffiseor.\ent prouvé par

. 2. C'est principaler:.ent sur les docuwents tra."lsms r.mr les L:eobrcs

en t1!1lt que principal inst:..ur.lcnt. crM pour assurer ce œintien.
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5~ I,os fcits ékblis par·le Comté a.ppartiennent a un dOI:.cine
extrer.eucnt étendu. Ils sont eXj.JosGS dtms un dOCUi.1ent séj?~G
destiné à ôtro trwsLlis a.u Conseil de Sécurité il. titre de OGtlO-
rwduo conplél:1Gntaire. Le-jour où il a. nehGvé ses travnux, le
Scus-Cor.ù.té a reç~ du gou'IerneJ:1.ent des Etets-Unis un grt'nd nor.lbre
d' nutros docu!:tcnts ;,royonomt des t'rchi'les 'n11':1.~ndes et P'JUirt'.Xlt
avoir des rapports avec la question espagnole. Il les a cx.:uJinés
d'un 1Y.lint de vue gén~ral. L' exnr.~en do détail de c",tte docunen-
tllticn est rapi:lor.·,ent poussé ct s'il devait sIen. dégagor des faits
de nature à infiuencer le tre.vdl du S';us-Conité~ ces fcits serdent
ctnsignés mms un r''!.l'pOl't conplél.lentC'ire spécinJ. au Conseil de sé-
curité. Tous les tûts dont le Sous-COl:,ité est saisi ~va.ient été
recherchés ct ont été i'OtU'l".is sous les neui' rubriques ci-t'.près:

a) L'origine, 11:'. nt'.t';U'o, la structure.ct le ccr.1portoœnt gén?re.l
du réiJ,il.le franquiste, lo.. mesure' c1.:'ns laquelle los inctitutions
et la polit1que de cc rê~e sont cOl.lpatibles avec les lJrincipes
deh Charte des Na.tions Unies ct ln l:lCsure CÙlnS ,laquelle elles
peuvent I:lCttre obstacle à 12. réilisa.tion du systèn'.o de sécurité
de l'Organisto.tion.

h) L'attitude du régir..o franquitlte, durwt la. récente guerre,
envers los r:ui:3Sances de l' :.xe ct envers los l:ui::sances nllilles.

c) k r.'csuro c:pns lcqu?llc 10 r6giv.o 1'r~.nqui3te c'Jnti.lluo Ô.
donner a:n;o eux AVO!rS,- auX' oritrél)risoB, eu focrsonnel al101::....nds ,
~ux t'.gents. aux org:'.ni.G~tions, ,aux cri.r.Jinels de guerre n.:'.Zois et
]z r.•csure d....ns l~ucllcce rugir.le continuo D. telércl' leurs- r:-.pports
t'Nec los orgonict'.tions naz:ios ct !a.SCiBtOD dtuées hors d'Es?t'.Olo.. ,
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d) L'ettectit des torces arm~es du r~gi~e franquiste en y co

nant les forces da police et de sécurit6, par rc.pport è. la popu

lation et aux ressources de l'Espagne; las buts stratégiques

ainsi que les autres activit6s et fins des dites torces.

a) La production d1u::3niUlll et de œt6riels de guerre; les ins

tallations militnires,navalas et aoronautiques; les recherches

visant les méthodes de ~erre ct de destruction en masse; les

recherches atoniques; les fortifications érigées par le régime

franquiste ct le dispositif strnMgique de ses forces ~éc~;

tous autres prél::aratifs qe guerre du régime franquiste.

r) Persécution des Républicains et autres opposants po:Lit,S_qUOI';0;

exécution, eraprisonner..ont et surveillance policière d';,m.

nombre d'Espc.gnols.

g) œtention par le régir.le franquiste de ressorti~sants Q'l~Uli:re~

pays.

h) :.ctivité pro-fo.sci:lte du parti Pnlangistc et des Il.utrcs

nisD.tions franquistes en dehors d'Espagne.

i) Réactions a:uxquelles ont déjà ~onné lieu,cW.ns les relal~i(lIlS

entre l'Espagne ot les autres pays, l'existence du régil:le

ot la politique pOUl'suivie par celui-ci.

il LES Fi~ITS DE LA C,~USE

6. En so fondant sUr ln documentation dont il était saisi, le

Comité est arrivé aux conclusions suivantes:

(a) Par son origino, . sn naturo, SD. structuro ot :;;on COr.lportc

général, 10 rogir.lo franquiste ost 1Jll r6gir.lo ftl:;cisto calqué sur J

10lllll.gne nazie de Hitler ct, l' Itnllo .f!l.mistc de , l.lilssolini ot :Lm

titué en grnnde pD.rtio gracc à leur aide.
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(h) :.u cours de la lutte prolongé:: menée ~r les Ne.tions Unies

contre Hitler et Uus~olini, FrancG1. en dépit des rrotesktions

rôitér6es dos :~iés. a foumi \UIO aid? des plus subtantielles

aux ~~ssanccs onr.ar.ùes. Tout d'abo~d. par axe~le, de 1941 a
1945. le Division Bleue d'Infanterjp~ la Légion Espagnole des Va-

lontaires ct l'Esc~ctl'ille S~v~dcTe ent conbattu COlltrc la Russie

Soviétique sur le front de l'h'urope Orientale. 1'iJ. second lieu,

en 6té 1940, l'Esp.....gn.e a pl'ia Tanger en v"iolction du s.tatut in-

tcrnc.tion..-..1 dccetto ville c~. du fr':'t qU'elle crl-tretenait \Ute

arnô" dehs le licrc·c esr~[;nc;.l. elle ir.'L'.oMlis::dt des effectUs

cl):.sidorcbl·~s de tr~)UrCS :-.11i605 en :.trique du Nord.

(d) Les. docur.•ents irréfrL'.gables ütt.'.blissc~t que Franco a été

coupable, è côté de lIit::'eI' c-t. de I,;ussolini; d'o.voir fomenté

la guerre contre los pays qui, au cours de le. guerro r.londio.lc,

ont f~ r~r s'associer sous le nem de Nations Unies. Il n été

prévu, d..-..ns le plc.n de cette co~spirction, que la po.rticipation

intéerole de Frenco I.'.U:< opér~tions do gucrro scrt.'.itdii'fôréc jusqu'à

\Ut r:.otKmt Î1. détorr..incr c:llun coor.;u.'l accord.

D~ns Ul'lI2CSS~gc à l1ussolini on lie.te \lu 16 r.oilt 1940,' Franco écrit:

"Dopuislo CCT.l.tenCotlont du cOlùlit nctuol, il a ét6' dans ncs

.. illtentionsd'apl'liquc:r nos plus grrulds of.f'?rt~ il. nos prépnro.tifs,

crin dl entrer engtliJrre au uouont l)re'1"ico ••••••• ~ •

. "L'Espaznc, ct.;trc la r.~.'t qu'QUO t'. jauGe dons l'étr,blissamont

!le l'Ot:4r,o ·Ncu·rCo.'1 ••• ,~p1?orte \Uto t.'.utrc contribution 011 se 1'1'6

lmrnnt à. };'l'ondro sr; place dens la luti:.o contre los enriomis COir:an'W1l9••,i."iS

."Jo vcus o.ssuro, 'CnJ.tÔI!1O tCLtl's, de .notre a.l.l!-ui 'inconditionnel,

DOur votre cxp:'.nsic;1 ct votre nvot~ir. ". (Dl1cur:,cnt 2 mliTho ~penish

G~Vc1'f'J":"mt c.n.i the :.:ds: 'DccWilonts ll , Etnts-Unis 111:i1nôriquc, pu-

blicc.tion 2483 du Dépl'Xtor::ont d'Etat).

(h) :.u cours de la lutte prolongé:: menée ~r les Ne.tions Unies

contre Hitler et Uus~olini, FrancG1. en dépit des rrotesktions

rôitér6es dos :~iés. a foumi \UIO aid? des plus subtantielles

aux ~~ssanccs onr.ar.ùes. Tout d'abo~d. par axe~le, de 1941 a
1945. le Division Bleue d'Infanterjp~ la Légion Espagnole des Va-

lontaires ct l'Esc~ctl'ille S~v~dcTe ent conbattu COlltrc la Russie

Soviétique sur le front de l'h'urope Orientale. 1'iJ. second lieu,

en 6té 1940, l'Esp.....gn.e a pl'ia Tanger en v"iolction du s.tatut in-

tcrnc.tion..-..1 dccetto ville c~. du fr':'t qU'elle crl-tretenait \Ute

arnô" dehs le licrc·c esr~[;nc;.l. elle ir.'L'.oMlis::dt des effectUs

cl):.sidorcbl·~s de tr~)UrCS :-.11i605 en :.trique du Nord.

(d) Les. docur.•ents irréfrL'.gables ütt.'.blissc~t que Franco a été

coupable, è côté de lIit::'eI' c-t. de I,;ussolini; d'o.voir fomenté

la guerre contre los pays qui, au cours de le. guerro r.londio.lc,

ont f~ r~r s'associer sous le nem de Nations Unies. Il n été

prévu, d..-..ns le plc.n de cette co~spirction, que la po.rticipation

intéerole de Frenco I.'.U:< opér~tions do gucrro scrt.'.itdii'fôréc jusqu'à

\Ut r:.otKmt Î1. détorr..incr c:llun coor.;u.'l accord.

D~ns Ul'lI2CSS~gc à l1ussolini on lie.te \lu 16 r.oilt 1940,' Franco écrit:

"Dopuislo CCT.l.tenCotlont du cOlùlit nctuol, il a ét6' dans ncs

.. illtentionsd'apl'liquc:r nos plus grrulds of.f'?rt~ il. nos prépnro.tifs,

crin dl entrer engtliJrre au uouont l)re'1"ico ••••••• ~ •

. "L'Espaznc, ct.;trc la r.~.'t qu'QUO t'. jauGe dons l'étr,blissamont

!le l'Ot:4r,o ·Ncu·rCo.'1 ••• ,~p1?orte \Uto t.'.utrc contribution 011 se 1'1'6

lmrnnt à. };'l'ondro sr; place dens la luti:.o contre los enriomis COir:an'W1l9••,i."iS

."Jo vcus o.ssuro, 'CnJ.tÔI!1O tCLtl's, de .notre a.l.l!-ui 'inconditionnel,

DOur votre cxp:'.nsic;1 ct votre nvot~ir. ". (Dl1cur:,cnt 2 mliTho ~penish

G~Vc1'f'J":"mt c.n.i the :.:ds: 'DccWilonts ll , Etnts-Unis 111:i1nôriquc, pu-

blicc.tion 2483 du Dépl'Xtor::ont d'Etat).



S/75
French
Page 6

Dans un message à Hitler en date du 22 septe~e 1940, Franco

écrivait

"Je suis également d'avis que le premier acte de notre attaque

doit consister dans l'occupation de Gibraltar ••••

"Pour notre part nous nous préparons secrètement

depuis l~ngtemps••••

"Je réponds en donnant llassurance de m~n adhésion immuable et

sincère à votre personne, au peuple allemand, et à la cause pour

laquelle vous luttez. J'espère pouvoir renouer, dans la défense de

cause, les vieux liens de camaraderie de nos armées••• "

(1810 Document 5)

Dans un autre message à Hitler en date du 26 février 1941,
•

Franco écrivait :

"••• Je demeure prêt à votre c~é, entièrement et résolument à

votre disposition, uni dans une destiné historique c~remune•••"

(1810 Document 13).

(e) La eorrespondance échangée entre Franco, lIit1er et Mussolini

montre que ces hOlllll1es considéraient que la guerre n'avait pas COlrnml3nc:é';.1

en 1939 mais à l'époque où la révolution franquiste a éclaté en

Espagne et que l'aide fournie par Mussolini et Hitler en Espagne ra:ureLJ.'g

partie du plan général de l'agression tas~lete.eontre les puissances

démoeratiques.

(f) La correspondance échangée par Hitler, Franco et Mussolini, ainsi

que dtautre~ documents allemands qui ont été saisis, constituent

FranM un témoignage de la même espèce que l'eux qui ont été apporté.

au procès de Nuremberg contre les ~riminels de guerre, à l'appui de

l'inculpation de "crimes contre la paix, à savoir établissement de

plans, préparation, provocation ou conduite d'une guerre d'agression
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votre disposition, uni dans une destiné historique c~remune•••"

(1810 Document 13).
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conCerne Franeo, était l'agression territoriale: o'est

vestiges dn fascisme et du nazisme en EUl'opfJ. Les gouvernements

. peupl~ ~aroct(.~1sont les régimes fae~

Etats-UniS' et du RoyaUlne-Uni ont, l'un et l'autro. exprimé la

mÂcontentement que leur inspirait l'ati1tllde espagnole dans la

de l'exp~sion des allemands indésirables d'Espagne ainE! que le

~u d'une guerre entrainant la ~iolation de traités, d'accnrds ou

et qui sont 1ncomp3t~bles avec l~B principes de l'Organi~tion des

surveillance policièrè du

'1. Il existe également de nombreux 'témOignages, prCl~enant surt()ut

sources clandestines mai~ que le sous-p,omité ~onsidère e~mme authon

et dignes de foi, meme s'ils ne pouvunt 0tro, ~orroborés dans tous

leurs détails, et qd montrent quo le régime franquiste persiste à

employer leI! méthodos de persécution. de l'oppoe1tion p~litique et

de bonne volonté rencontré à d'autres égardS. Le gouvernement belge

s'~st plaint de ce que Fran.lo a refusé de livrer le tr~1troDeerelle

le ~u1~ling belge.

précités". Un des principaux objectifs de l~ consp1ratio~, en ce

le Maroc fran~ais, la 1artie de l'AJ_gérie colonisée et habitée en

maJorité 'par des esraJRols (Oran), et on outre l'agrandissement

Rio.de Oro et des colonies situées dans le GOlfe de Guinée".

p"'sécs par le gCluverncment espagnol pour entrer en guorre "la

satisfaction d'une série è'aspiratinns j'ordre territorial': Gibral

certains cas a refusé, de pr~ter son concours à la destru~tion des

mémorand'llll de l'ambass'ldeur d! Allemagne à Madrid, daté

et intitulé "Opération: Gibraltar", inditJ.ue, comme l'une des

d'assurances internationaux, ou participation à un plan ~u à une
\ . ,

conspiration commune en vue de la perpétration d'un des erimes

(g) Depuis l~ guerre le rùgime franquiste s'est abstênu~ et dans
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Nations Unies concernant le respect des droits de l'homme et des libe

fonëmnentales.

8. Le Sous-l'omité a examiné de la façon la plus attentive les

témoignages r~latifs à la force et aux desseins militaires de

fr~nquiste, la produetion du matériel de guerre en Espagne et

.\ manière générale aux: préparatifs de guerre de l'Espagne franquiste.

d étahli diverses évaluations portaàt sur la force de la marine, de

l'armée, de l'aviation et des organisations paramilitaires du pays

ainsi que sur les fo~tifications en construction. Les effectifs sous

les drapeaux sont beaucoup plus nombreux que ceux a\lXquels on pourraiti!)

s'attendre dans un peys 8,l1i de la paix et sans intention agressive.

outre, les activités à la frontière française semblent indiquer que

l'on s'attend pe~~-âtrs à un conflit avec l'Espagne~anquiste. Quoiq

en soit il convient do ne pas perdre de vue que l'essence même des

d~ctatures militaires est d'entretenir de grandes armées afin de

réprimer toute opposttion à l'intérieur.

9. Le sous-comité a exami~ dens quelles conditions la frontière

franco-espagnole a été fermée. S'il n'existe aucune preuve évidente q

la fermeture de cette r:t:0ntière résulte d'un danger immédiat d'actia

militaire en~re la ~ance et l'Espag~e, il est clair que ~ela a angen

un état de tension et aggravé le dé~ccord international. En répense

à une question qui lui avait ôté posée par le Secrétairo général à la

demande du sous-comité, le gouvernement :f'ranç~is a l'ourni les rensei

gnemonts suivants au' sujet de la fermeture de la frontière : .

"La décision du gouvernement i'!'nnc;<>.ia d(l fermer la frontière

franco-c'lpagnole a ét10 prise à ln suite d.:>s hestilités en Europe, dans

les relations de la France et du gouvernement de Franco, dont la

mainti3n, apr~s la chute des régimes totaljtnires, apperait cemme un
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~éfi aux démQcraties victorieuses.

, "Les sentiments 'de métiance légitime que les méthodes et lés'

t~ndances politiques du régime dictatorial espagnol entret6D81ent

dans l'opin1on franqaise ont été encore accentuée, à la fin de l'année

1945 par les révélations apportées sur la collusion de Franco avec

les Puissances de l'Axe. Par une note en date du 12 décembre 1945,

adressée à Londres et Washington, le gouvernement fre.nqais propose

a1ors'âux gouvernements brit;nnique et américain d'étudier les mesures

les plus propres à hâter la fin du régime espagnol actuel, imp~icitement

cond!'.:nné, le 2 août 1945, par les .Uliés à Fotsdem. La France suggérait

à cet effet une rupture concertée des relations avec ~nc", estimant

què les nations ,démocratiques devaient ne :Pas continuer à d(.'nner à

celui-ci le Boutien que le maintien des relations diplomatiques et

cOl!ll:l6reiales lui apportait en fait. C'est'dans le même esprit que, le

1'1 jan'lier 1~15, l'Assemblée Nationale Constituante invitait le

Gouve~cinènt':p':::'ovlsoire de 1" République, par une motion votée à une

1r.tposa:lte majorité, à prépar"r la rupture avec le gouvernement espagnol.

Al~,rs !lue l'initiative diplorJatique franqaise ne recevait pas l'accueil

que l'on pouvait espérer, le;l autoritésfranquist'es accentuaient les

mesures de répression contre les républicains à l'intérieur de

l,Espagne. Elles faisaient exécuter nctatllllent l'un d'entre eux,

Cristino Garcia, au sort duquel l'opinion publique frenqaise portait

un très grand intérOt, en raison du rale actif qu'il avait joué en

France dans les combats do l~ Libération.

"'lenànt après d'autres '1IElsuras réprEl'Ssi'las qui avaiant déjà soulevé

l'indi~nat1on, cet acte fut l'occasion ~our l'Assemblée Constitaqnte,

le 24 ~anvior 1946, do reno~"7eler la uDtion qu'elle avait précédemment

votée. C'e~t dans ces circonstances qu~ le 26 févrior, 10 gouvernement

de l~ P2pl1blique d6cida, en ~ttendant l'adoption de masures conce=tées

a.vec les Alliés; la fermetur$ ~e ln t'rontière; avec effet.à partir 1:1.1

1er mars 194~."
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10. Les t~oignages don, on dispose au sujet de l'instruction et de

l'équipement de llarmé espagnole, ainsi que de l'état de ses armements

ne Pçrmettraient pas de conclure que llEspagne se prépare à l'heure

actuelle à commettre un acte d'agression.

li. Néanmoins, étant donné les faits ~lis de conspiration entre

Franco, Hitler et Mussolini, le maintien en Espagne de forces consi

dérables et les autres t~oigl1ages qui nous ont été' apportés, il est

clair que l'Espagne franquiste p"arrait redevenir un instrument tout

prêt de .guerre d'agression. Le fait qu'il existe deux gouvernements

pagnols rivaux constitue par lui même un danger.. virtuel pour la paix,

car une guerre civile est toujours possible, de même qu'une interven

tion de la part d'autres pays. La situation stratégique et les res

sources de llEspagnt:l' jointes au fait que l'Espagne franquiste a été

déclarée incapable d'être admise dans les Nations Unies, signifient

à l'heure actuelle qu;e le syst~e de sécurité de l'Organisation sera

dangereusement incomplet.

III L'ESPAGNE FRi.NQUISTE ET LES NATIONS UNIES.

12. li.existence du régime franquiste a déja entrainé des mesures in

ternationales de grande importance. A la Conférence des Nations Unies

sur l'Organisation Internationale de SaI} Francisco, une résolution a

été adoptée a l'unanimité, en vertu de laquelle tant que le régime
1 •

franquiste resterait au pouvoir,

dans l'Organisatioll, et. le débat a~'ant conduit à l'adoption de cette

lution a perwis de constater que les nations assembl~es à San Frl~(:isi~1

étaient fortement influencées par les aotes du r~gime FrancCl pendant

guerre, ainsi que par sa.politique et ses m~thodes fascistes. La

sion de san Francisco a été suivie par la d~claration de Postdam du

2 août 1945 et par la résolution générale de la premi~re Assen~lée
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Gm~rale des NUions Urul.es à Londres, en date du 13 février :1,946. :Eh

,outre, trois membres des Nations Unies : la France, le Royaume-Uni et

les Etats-Unis d'Amérique, qui sont également membres permanents du

Ccnseil de Sécurité, ont fait une d~claration le 4 mars 1946 aux ter-

mes de laquelle aussi longtemps que le Général Franco garderait le pou

voir en Espagne, le'peuple espagnol ne pourrait pas espérer ~tre associ~

pleinement et, cordialement au:~ nations du monde qui, par leurs efforts

communs, avaient vaincu le nazisme aileIll3Ild-et.'::Le fascisme ,italien; les

trois puissances exprimaient l'espoir que Franco se retirerait pacifique

ment, que la Phalange serait abolie et qu i un gouvernement intérimaire

ou un gouvernement chargé de 11 expédition des affaires courantes serait

établi, sous lequel le peuple espagnol pourrait librement déterminer le

genre de r~gime qui lui convi~~t et. choisir ses chefs. La résolution du

~onseil de sécurité, adoptée le 29 avril, faisait ~.llusion à la "condam

nation morale um:::lime du régime Fra!1co au Conseil de Sécuritl,n.

13. Certains membres des Nations Unies, agissant à titre 'individuel,

ont rompu les relations diplom~tiques avec le r(,ginle franquiste ou ne

sont pas entrés en rapport. avec ce réglœ depuis qu'il a pris le pouvoil'.

A llheure actuelle, 18 membres des Nations Unies n'entretiennent aucune

relation diplomatique aveê le gouv(;rnement .franquiste, et lB membres des

relations diplomatiques:de quelque espèce..... ' Sept nations ont reconnu

le gouvernement républicdin espagnol. Les Parlements de sept autres

membres des Nations Unies ont invité leurs g'Juvernenlent·s li. rompre les re

lations diplomatiques avec le gouvernement d., Franco.

14. Il convi.mt également de noter que des mesures ont ~té prises de fa

çon indép~ndante ;ar divGrses n~tions à différentes [poques contre le ré-

gime de Franco.

;" diverses reprises, cbrtrinês des Nc.tions ~nies ont protesté aupr~s

du gouvern~mênt de Franco contrE- les t--xécutions d'opposants politiques.

Le 4 'mars 19h6, Freneo a femé la frontière franco-espagnole dans les eon-
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ditions qui o,nt déja êtç exposées. Le 11 avril, la Pologne a attir~

~'attentien du Conseil de S~curité sur la situation

demande qu'elle avait formulée, tendant à ce que J.e Conseil recollUne..'l

la rupture des rt..lations diplomatiques avec le régime franquiste, a

appuyée pa.r trois autres men~res du Conseil : la France, le Mexique

l'U.R.S.S.

15. Les faits exposés dans les paragraphes 12 à l4,y compris,,'onsti

tuent de nouveaux t{,moignages montrant que l'at'.tivitê du régime fran

quiste a été et est encore une sour',,;, de désaccord international.

IV. L:. JURIDICTION DU CDtJSEIL Dr~ SECURITE ET LES MESURES QU'IL PEUT

P~ilrDRE Tc}! vr;,.'tl'U Dt' CHILPITK"; VII DE LA CHlt.:ITE.

16. La prani.ère question essentielle à . examiner est celle de savo

si la situation régnant 1:.'11 Espagne est de nature à justifier des mesu

res dlex~cution directe~ de la part du Conseil de sécurité lui même,

en vertu du Chapitre VII qui prbvoit div<;Ts genres de mesures coerci

tives que les membres sont obligés de pr,mdre à la d€Jllande du Conseil

de SÉcurité.

l!.ais ce n~ sent pas là les conditions qui doiventn".tiona.1es" •

18. Le prc,~(;t de résoluti"ll polonais s·)U~ÙS au Conseil de 8é;1uri.:té

tait.· que l' cxist.cnc" ",t l' ::.ctivlté du r0gimc franquistl: "avai "nt

à un dés1.lccord int"rn:"tion!Ü et ccmpromis la pix et la s~('urité

17. La plaL'lte origin)lle dépos: ~ar la Pologne devant le Conseil d

Séurité \~sait à porter la. question espagnnle à l'ordre

seil et seuls les articles 34 et 35 y étaient 1nvoqués.

tion que' la Pologne a se~~s&'pBr la suite au Conseil de S~curité te

dait à la prise de mesures fomol.$es sur les pouvoirs d,;; coercition co

rés au Conseil de sécurité par les articles 39 et 41 de la Charte.

articl';ls sc tr.:>uvent 11 un çt l'autre ci:ms 1.:: Cb;.pitre VII ••
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sat..i.s:raitesaVan1t'~ le Cons~il puisse, ehve~u ,desarti.cles 39 et

'd~ciider dlf·!aire: àPPel aux membres des. N1:.tions Unie/t·pqur. ~'ilsappli'"

~ent les mesuresdê coercition pr~wes aux articles, 41 et 42. Avant

quton·rie JÎlÛ.sse ordonrierles mesures 'préwes aux articles' 41 et 42, l,

Charleêxige que le Conseil de Séeurii;éconstate, au sens de Itarticle
, ,

39, I f existance soitd'unelllenace contre la paix,' s~it ;dl.une rupture de

la paix ou d'un acte d'agres~ioll'

19. FnpremiEr lieu, la question est de sav'Jir si les témoignages

~ifient une conclusion positive et affirmative stappuyant sur'

'39.
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20. Le sens juridique de l' tn'ticle' 39.est que. le CQnseU,

ce passer ~ l'action envisagée doit prendre la mesur~ de la situation

il entrait clairement en effet dans les intentions des auteurs de

Charte que le Conseil n'ordcnndt.des mesures de coorcition directes

dans lesquelles est comprise 10. guerre elle-m~me - que s'il a pu

s'o.ssurer de l'existence d'une rncno.ce contre la paix ou d'une ruptur

de la paix ou d'un ncte d'agression.

21. Les Nations Unies ont donc, en vertu du chapitre VII de la Char

confié une arme fort tr!Ulchante a.u Ccnseil de Séourité a qui il appar

tient de veiiler à CG que cette arme ne soit pas êm~~ssée ni utilisé

d'une mani~re qui forcerait l'esprit de la Charte ou qui ne pourrait

pftit•. être applïq1,lée dans tous les ca.s !Ulalogues.

22. De l'avis du sous-Comité, le Conseil de Sécurité ne peut pes pr

céder, sur la base des témoignages existants à la constatation exigée

par l'article 39. Il ne s'est pas encore produit de rupture de la. p

Aucun acte d'agression n'a. été prouvé. Aucune menace contre la tla:LX •••Yéfjl

n'a été 6tnblie. Il s'ensuit qu'aucUne desco.tégoriès de mesures de

coercition Snoncées aux articles 41 et 42 ne peut ~tre à l'heure

tuelle ordonnée p~ le Conseil de Sécurité.

~. AUTRES MESURES QUE PEUT PRENDRE L' ORGANIS,\TION

23. Néanmoins, de l'avis du sous-Comité, les faits portés devent

Conseil de sécurité en rapport avec l'Esp!lgne franqui.ste sont d'un

caract~e si grave que ce conseil, en s'acqUittant de sa t~che pr'l~'~1

diale, qui a trait au mo.1ntien de la p:dx et de 10. sécurité in1;el'lflat,:f[li!!l

nalles, ne doit pas les laisser passer sioplement parce qu'il n'

~ m$me de prendre les mesures de coercition directes envisagées

le projet de r6sclution polcnrlis.

24.' Le chapitre VII de 1·'1. Charte donne !lU Conseil le dro!t d' eX!lJrl.ne:~li

"toute situa.tion qui pourrait entr!ltner un desacco~d entre nations"
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!1fin de d~terminer si la prolongation de c,ette sitlliltlon "sel!lble devoir

Jilenacer le mo.1ntien de 10.p!l1x et de la sécurité Internatlonalles".

De l'avis dlI. sons-Comité 10.. situation espagnole 0. déjà entrainé un

désaccord entre na~ions. L'enquète à lo.quelle il s'est livré lia con

vainCll que le désaccord Interno.tional non seulement s'est produit,

mais qu'il se reproduira presque inévitablement.

25. A cet égard la déclaration de la France, du Royaume Uni et des

Etats-Unis concernant l'Espagne en date d7.l. 4 mars 1946 présente une

. grande inportance. Il y est dit eJll?ressement :

a) ••••tant que le général Franco continue ~ gouverner l'Espagne

le peuple espagnol ne peut Po.s espérer une collaboration cordiale et

entnre avec les nations du monde qui, par leurs commms efforts, ont

nrovoqué la déf!l1te Œ~ ~a.cisme italien et du nazisme allemand, forces

qui ont aidé le régime espagnol actuel à accéder au pOu'll'oir•••••

b) Le r~gime actuel a pris des mesures de repression "contre les

forces ordonnées du peuple espagnol pour exprimer et donner fome à

ses aspirations politiques••••• n

c) Il so~.à.Uw "le d~pi!Ii"t pacii'iq'.le de Franco, l'abolition de la

Phalange et l'établissement dlun gouvernel:lent provisoire ou charg~ de

l' expMition des affaires courantes, sous la conduite duquel le peuple

espaSnol puisse avoir J.'occasionde définir le type de gouvernement
, .. , .

qu'~l desire se donner et de choisir ses representants•••• n

26, Dans la déelaration du 4 mars les trois gouvernements diso.1ent

tant que le gooéral Franco continue à gouverner l'Espagne, le peuple

espagnol ne peut pas espérer une collaboration cordiale et enti~re

avec 1~8 nations du conde. Lorsqu'ils expriment 11 espoir que 11 Espagne

ne connaitra plus les horreurs de la guerre civile, lorsqu'ils enviea

"gent le d~art de Franco et l'abolition de la Ph~lange et lor~u'ils

tont entrevoir qll'lm gouverneT.lent provillolre d~l:Io'Cratique recevrait

!1fin de d~terminer si la prolongation de c,ette sitlliltlon "sel!lble devoir
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2:7. Le sous-Comité constate que la. s~tua.tion ,qui r~gne

conr~re éga.lement à l'Assenbl~e g'internationales, '~ln Charte

• ". ; 1'", .~ .

diales en ce qui conç:rne le maintien de la ,paix et' de la sécurité
..;' ....,...,

X:ale'ié'po~v;:i.r des'occ\~per de situ~iions de cette nature. L'Ass
',:', ..~, .

blé~ g~n~~~~ tient de ~'article 14 le pouvoir de formuler d\'l~,:lIe

dati~ns visant les nesures propres à assurer l'ajustement pacifiqû
, ',' "1:

toutes situations e~ 'ce n'est qu'au moment ou le; Conseil de S~curi
, , , t ' "

irait~ l,li':"rnilme la. situation que l' AssOOlblée ne pe1.l.texercer son

, "

en Espagne ,bien q~1 elle ne constitue pas une menace actuelle !lU sens

de l' 'U'tic1o 39, représente ~e situation dont la prolongation est

nature àmenacel' J,.e ,mrdntien de la. paix et de la sécurit~ internati

nrl1es~ Cette situation peut donc ~tre traitée par le Conseil deSé

rité en vertu~u Ch::.pitre VI de, la Charte o~ sont préwes des mesur

de r~glement et d'ajusteD~~ .pael.f:iques. '
-'. ,. :. ';:';.,

, .
28. Le Conseil de Sécurité a le ponvoir"en vertu de l'article 36,

de recornmœnder des procédures o~ des méthodes d'~ju~t'apprô~l
- .... .

à unesi~~a.tionde ce,genre. Il. n'ont pas dilté de pouv~ir d'~écuti

c6lilr!le .11 en est pr~vu a:., Chapitre VII, mais il Il J,.e devoir de ,trou

les ,méthodes d'a.justement qu'appelle la situa.tion dont il s'agit.

29. De p~~s si le Conseil do sécurité ost qoté d'~ttrib:tionspri

dangei." virtuel ponr le m'rlntienpar .l'organisation des Nutions

de la paix et de la., sécuritéinternationoles.
. ~ .

la reconnaissance et le soutien de tOus' les p~ples Ilttachés à la

l1berté,ils soul~gnent la possibllit~ d'~~ nouvalle ptllitiquo. de

L.' Org!Uiisation. à"1' ~ga.rd, de i' Espagne .qui, ,.d~,une.· façon :1r.Ipl1cite

condamnerait ,le prôsent régillle en tant que eeiui-el représente un
. .
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31. Là. question qui se pose en dell'Ilière analysa est celle de savoir

recommander l~s procédures ou méthodes d'ajustement propres à amél:Lox~er

la s1tua~1on visée au paragraphe (a) ci-dessus.

et a.ui est, parConséqUEîllt, de nature à "menacer le llI11intiende la paix

et de la aécurité intell'IlationàlGs" au sens de l'Article 54 de la cnl~;e';0

(b) Le Conseil Il donc le 'dioit, en vertu de l'Article 36 (1), de

qu61lAts lIWsures le sous-comité devrai.t rec:JllIIIlOnder au Constiil de

suivantes :

(a) Bien que l'activité du .régime franquiste ne constitue pas,

à l 'heure ~ctuelle, une menac.e contre la paix au sons de l'Article 59

de la Charte et ne permette par cons.équent p!lS au Conseil-de sécurité

S/,/'O
French
Pa~e 1"

sécurité. Après avoir examiné attentivement celles qui pourraient

s'appliquer au cas d'espèce, 'lt eu égard aux pouvoirs impor~ants que

dét,ient l'Assemblée généMle en vertu de l'Article 10 de la Charte, le

SOtlS-"Qlllitli recommende ce qui suit :

(a) Le Conseil de sécurité devrait taire sienales principes énl~nc~és

d'lns la déclaration des gouvell'Ilernents du Royaume·Uni, des Etets-Unis et

de la France, en dr.lte du 4 mrS 1946.

30. Les conclusions auxquelles le. sous~comité est arrivé sont les

VI. CONCLUSIONS :ET RECOMMANDATIONS ADRESSEES AU CONSEIL DE >SECURITE

Deplus; les pouvoirs dearecOlllDIandation qùe l'Article 10 aontère

à l'Assemblép· générale se .. rapportent à ···toutes ··les ciuelltio~.II~ntrant

dans le cadre de la Charte,,. comprislebutérioricêà1fArt!;cle l

qui concerne .lesmesurès propres à consol1del" la paix dumOMe.

. d'ordo.nner ou d'autoriser les mesures deOOGl'Oition prévues à l'~icle

40 ou à l'Article 42, elle'n'engendre pas' moins une situation repré

sentant une menace latente contre la paix et la sécurité iI!'l;eJl'I1altd.onl~lEts
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(b) LeConse:Ll de s~curtM devratt transmettre à l'Assemblée

générale la documentation et les rapports. du sous-comité, accompagnés

d''tlnl:trecommtulàe.tion auxte1'llles de laquelle; à moins que le régime d
et oue

Fran~o'ne soit aboli es.autrE!$ oonditions de'liberté politique

indiquées 'dans là déolaration;iiient, au jugement de l'Assemblée gén

'pleinement remplies, cette dernièrè voto une résolution réco=andant

~ue ~haque Membre des Nations Unies rompe immédiat6ment les relations

diplomatiques avec .le r~g1me franquiste.

(c) Le Secrétaire général, devrait prendre les llleS)l1'es nécessai

pour communiquer les' pl't;s~nt:es recon:~da~ions à tous les Membres

Nat~ons Unies ainsi qu'à tous autres qut ellœpolU'raient co~cerner.

32. Dans le cas où 11 a~_it éM établi, à la sl!tisfaction de

" l'Assemblée générale, que toutes les conditions' énoncées dans la décla

tion du '4 mars 1946 ont éta remplies, y c('mpris.l'abol1t1on du rég

franquiste, la proclamation de ltll.'nnistie }Xllitique, le retour des

. ,espagnols enlés', la liberté, de réunion et di assC'ciation ,politiQ.ues

des élections publiques et libres, le sous-comité e'stime qu'il

,appartiendrait à l'Organisation d'examiner danSU!l esprit favorab1er:.

la deoonde d'admission parmi l'es Nations Unies que formulerait un

gouvernement espagnol librement élu.
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RESERVES

l~rcucr los r~ç~ières boobos sur los villes polvnnises. ·A ooins que

10 Conse:il do Sôcurité no s' ,)ccUl"O ùes I:,OnMOfl contre 1:'.. V=,-ix dôs la

Les fonctions du C')nseil de S?curité sont dlordre prêvent,if

Aut3it que répressif. il est libN, d~s le cadre des buts et des

princillOS éc 1IOree4s:-.tion, de clétcrt1iner si une sitU::.tion cons

titua une r..cnc.ce contre l:!. rA.'1.ïx t'.U ~ens do llc.rticla 39. Ln Ch:;.rto

n~ exige ~.s que scr.;bl:;blc sitœtion, pour ôtre reconnue cornoe une

oomce contre :w. i:ci.x, entr".1ne un dm~er ir.••16dint do. rupture do

l:!. p:ûx ou dl r.cto dl agression dc.ns les quelqul:is jours, les qUGlquos

sCf.l.:'.Î.Ilas ou OÔOO les queJ.-'luas nois ~ venir. Les dtmgers latents

aussi bien que les dc.nger~ i..r.!minents peuvent atra. interpr5tés .coma

une r.JOnc.cc cor.tr.;; le lX!.b: au SC:1S do 11 articlo 39. ;.rfirmer le con- .

trr-.iro sizni.:.'icrc.it quo 10 Conseil do sécurité ost ir.lrAlissant d.."'JlS

los. situ.~.tions cor:iI.lO callos qui eY.istdent ir,li..6dil.'.teT-tent cvrnt .11in

v:'.sien de l'Ethior-d.c liC.r :~ussolini ou e.vc.nt que Hitler n'dt fait
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~o No. 2 (Pologne)

Le rill1r6sentrult polonds éstwmt<p los pnragrl'.:phcs 20 è 23

du rnpp:"lrt du Sous-Cor.Jité CXlri.ne de fnçon il:lplicite une doctrino

juridique sur les pouvoirs et les devoirs que 11 article 39 de 1(),

Ch~rte confère au Conseil. Cotte doctrine so r6flète d::.ns les COlrlC].U

sions exposées aux j;X!.r~grl".i)hes Z7 ~ 30 (~) du r~pport. Tout en ac

cort:"JIl;o l' ~'.!l::.lyso dos fdts et los rcccf.'J;L."Jld~tions émanc.nt du Sous

Cor.iité, il réserve son p.vis qu:mt è 10: doctrine juridique en quos1,icln.

EÇsot'VC .No. 1 (Br6sg)

Le représcz:tt~ brôsllion 10'. réservé sa position, du point do

vue du principo, cn ce qui concel';'ne ln recotJ[~dation figurant au

point (b) du pnr ~.phe 31 du prusent l'npport.

RESERVES

l~rcucr los r~ç~ières boobos sur los villes polvnnises. ·A ooins que

10 Conse:il do Sôcurité ne s' ')ccUl"O ùes I:,OnMCfl contre 1:'.. V=,-ix dôs la

Les fonctions du C')nseil de S?curité sont dlordre prôvenl;if

Aut3it que répressif. il est libN, d~s le cadre des buts ct des

princillCS éc 1IOree4s:'.tion, de clétcrt1iner si une sitU::.tion cons

titua une r..cnace contre l:!. rA.'1.ïx t'.U ~ens da llc.rticla 39. Ln Ch:;.rto

n~ exige p:!.s que scr.;bl:;blc sitœtion, pour ôtre reconnue cornoe une

oomce contre :w. i:ci.x, entr".1ne un dr:.n~er ir.••16dint da. rupl;ure do

l:!. p:ûx ou dl r.cto dl agression dc.ns les quelqul:is jours, les qUGlquos

sCf.l.~as ou oôoo les queJ.-'1uas nois ~ venir. Les dtmgers latents

nussi bien que los dc.nger~ i..r.!minents peuvent atre. interpr5tés .como

une r.JOnc.cc cor.tr.;; le lX!.b: au SC:1S de 11 articlo 39. ;.rfirmcr le con- .

trr-.iro sizni.:.'icrdt qua 10 Conseil de sécurité ost ir.lrAlissant d.."'JlS

los. situ.~.tions cor:iI.lO callos qui ey.istdent ir,li..6dil.'.teT-tcnt cvrnt .11in

v:'.sien de l'Ethior-d.c liC.r :~ussolini ou e.vc.nt que Hitler n'dt fd.t

Page 19

~o No. 2 (Pologne)

Le rill1r6sentrult polonds éstwmt<p los pnragrl'.:phcs 20 è 23

du rnpp:"lrt du Sous-Cocité CXlri.ne de fnçon i::Iplicite une doctrino

juridique sur les pouvoirs ct les devoirs que 11 article 39 de la

Ch~rte confère au Conseil. Cotte doctrine so r6flète d::.ns les COlrlC].U

sions exposées aux j;X!.r~grl".i)hes Z7 ~ 30 (~) du rnpport. Tout en ac

cert:"JIl;o l' ~'.!l::.lyse dos fdts et les reccf.'J;L."Jld~tions émanc.nt du Sous

Cor.ii.té, il réserve son .avis qu:mt è 10: doctrine juridique en q ..""",.L.'U.

EÇsot'VC .No. 1 (Brôs!1)

Le représcz:tt~ brôsllion 10'. réservé sa position, du point do

vue du principo, cn cc qui concel';'ne ln recotJ[~dation figurant au

point (b) du pnr ~.phe 31 du prusent l'npport.



début, alors qu'elles sont oncoro virtuelles et fo.cile~

HeV. FN:.TT
(RcprClsenkTIt de ll:.ustra
Président du Sous-Co...:O.té.•

seil de Sécurité.

de l:l. ?hb.rtc et quo 10 Consoi1 nI::!. r~'.s le pouvoir d1ordcmlor, d"

ce cn.s; lo. rul;ture dos rckt~ons diplor.lt'.tiqucs. n t\:ppuie les r

cCI:lI"..m)d:lticns du Sous-Cor.-d..tô, r.-ll.is snns préjudice des _droits du C

no rcprôsentv p:1.sunc ::.on1:.CO centre b. Fnix nou sons de l' m-t~cle .3

Pour ces rn.isons. le rcpr6selltrnt polon!'.is'ne saurait.

cier ~ 10. dôcln.r~tion soion laquelle llactivltédu'réeioe frnnqui

r.:onc.ces iT.1r.!.i.mmtu3 \:cl1tro l:l. r:lix, 10.'3 t1esures. 'au!:ll'es quo les san

éconQr.li.qu,;s ct r.1i.litr..ircs 'li .seraient dôpourvl1el,kde ,sens. " .. ,

LI énwGr:ltion donn~.;) à 1'article 41 do nos\ires cOllll:le

cinsi quo la rupture des relations diploI:'<...tiques montre cl::dremc

ruption des cor.m,lr'icc.tions post~es,t61égr:l.r;hiques et r;J.diottlér;r.

que le~ r.,en:l.C(;s virt';1011es contre 10. paix tor:ibent égalelllOnt sous

coup do ll~ticle 39. Sliln'6t('.~t questicn ~ cet 1:'.rticlo que de

1IOrC['Jùs~tiûn peut 50 tr~uvcr on f:l.ce de situ!'.tions qu' :.;lle n'o.

pas 10, I:'Ouveir de dcLliner.
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